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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-25579

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-25579

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-84781
24/07/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

VILLE de PARIS - DFA - SDANom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21750001600019N° National d'identification : 
ParisVille : 

75013Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de retrait de mobilier électriquement raccordé et obsolète de l'espace Intitulé du marché : 
public viaire

45111300Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux de retrait de mobilier électriquement raccordé et obsolète Description succincte du marché : 
de l'espace public viaire de la Ville de Paris

L'analyse des offres a été menée en considération des critères suivants, tels Critères d'attribution : 
que décrits dans l'article 4.5 du règlement de consultation : CRITERE N°1 : Prix des prestations, 
pondéré à 50% CRITERE N°2 : Pertinence de la méthodologie d'exécution de chantiers types, pondéré 
à 25% CRITERE N°3 : Pertinence des moyens mis en oeuvre pour assurer le recyclage et/ou le réemploi 
des mobiliers déposés, pondéré à 25%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 - Travaux de retrait de mobilier électriquement raccordé et obsolète de l'espace public viaire 
dans le Centre, 8e, 9e, 10e, 11e, 17e,18e, 19e et 20e arrondissements - Marché n° 2025T139100000 
attribué le 02/22/2026 à AGILIS - 246 Allée du Sirocco ZA La Cigalière IV - 84 250 - LE THOR - FRANCE - 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-25579
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-25579


2/2

SIREN : 443 222 328, pour un montant minimum de 100 000 euros HT et un montant maximum de 1 
000 000 euros HT, pour une durée de 24 mois, hors reconduction. Le marché est reconductible une 
fois dans les mêmes termes. Lot 2 - Travaux de retrait de mobilier électriquement raccordé et 
obsolète de l'espace public viaire dans le 5e, 6e, 7e, 12e, 13e, 14e, 15e, 16e arrondissements - Marché n° 
2025T139110000 attribué le 02/22/2026 à NGE GENIE CIVIL - Rue Gloriette - CS 70123 - 77257 BRIE 
COMTE ROBERT CEDEX - SIREN : 487 469 330, pour le montant minimum de 100 000 Euros HT et un 
montant maximum de 1 000 000 euros HT, pour une durée de 24 mois, hors reconduction. Le marché 
est reconductible une fois dans les mêmes termes. À compter de la signature des contrat, la présente 
consultation peut faire l'objet d'un référé contractuel dans les conditions des articles L.551-13 et 
suivants du code de justice administrative. Le tribunal administratif peut en outre être saisi d'un 
recours en contestation de la validité des contrats dans un délai de 2 mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans des conditions définies par le Conseil 
d'état dans sa décision département de Tarn-Et-Garonne du 04.04.2014 (N° 358994). Les 
renseignements sur l'introduction de recours peuvent être obtenus auprès du Tribunal administratif 
de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 4, Tél : 0144594400, courriel : greffe.taparis@juradm.fr. Les 
contrats sont consultables en en faisant la demande à l'adresse suivante : Ville de Paris - Direction des 
finances et des achats - Sous-direction des achats - Service des marchés - Équipe 3 Espace public, 7 
avenue de la Porte d'Ivry 75013 Paris (en précisant le n° et son intitulé).

12/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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